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CONSEIL MUNICIPAL

ENSEMBLE POUR GARDER LE CAP ! FAITES CONNAISSANCE AVEC VOS ÉLUS
Les raisons de leur engagement au sein du Conseil municipal 

Nathalie CHANOIT - 1ère adjointe

« Emmener Pouilloux, toujours vers le haut »

Michel CHARDEAU 
 Maire, Conseiller communautaire

Jérémy RABIAN - Conseiller municipal

« Pour être dans l’action plutôt que dans la réaction »

Jimmy BOUDRY - 2ème adjoint

« Être à l’écoute des habitants de Pouilloux »

Christian SOROKA - Conseiller municipal
«Une voix, pour la vie associative, plus que jamais 
essentielle dans notre commune et dans la société en 
général, pour entretenir les valeurs et savoirs d’une 
ruralité bien éprouvée.»

Michel PACAUD - 3ème adjoint

« Mettre mes compétences et mes connaissances au 
profit de la collectivité afin d’œuvrer dans l’intérêt de 
tous »

Catherine LEMOUSY - Conseillère municipale
«  En tant que conseillère municipale, j’ai le souhait de 
m’investir dans la vie de ma commune, pour répondre au 
mieux aux attentes et aux besoins de mes concitoyens »

Luis Filipe MARTINS - 4ème adjoint
« Travailler ensemble pour une commune 
dynamique »

Catherine VAILLOT - Conseillère municipale

« A vos côtés, pour s’engager, œuvrer, innover, créer, 
aimer notre village »

Blandine GORDAT - Conseillère déléguée

« Agir, œuvrer avec écoute et respect au côté d’une 
équipe dynamique pour le « bien vivre » à Pouilloux, est 
ce qui fonde et motive mon engagement »

François KAPELSKI - Conseiller municipal

« Faire partie d’une équipe à l’écoute des polliaciens  »

Nathalie SZYMCZYKOWSKI - Conseillère municipale

« Participer à la vie de ma commune tout en 
m’enrichissant au contact de ses habitants »

Christelle SALLET - Conseillère municipale
« Partager des discussions pour mieux connaître le 
fonctionnement communal et être à l’écoute de tous 
en vue de faire des propositions adéquates »

Lucas FERRARI - Conseiller municipal
«  Je découvre les arcanes administratifs de notre 
municipalité et participe à sa bonne gestion, pour que 
notre village soit dynamique et agréable à vivre pour 
toutes les générations »

Carole MAZZOCCA - Conseillère municipale

« Représenter les habitants de Pouilloux 
au conseil municipal »

« Remplir la fonction de Maire est une passion partagée 
avec l’excellente collaboration du secrétariat de mairie »
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Pouilloux fait partie de la 2ème circonscription 
de Saône et Loire,

Préfecture : Mâcon - Sous-préfecture : Autun
Canton : Charolles

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
Attention aux faux sites administratifs payants ! 
Des infos fiables pour toutes vos démarches : 
www.service-public.fr.
Inscriptions sur les listes électorales 
Les listes électorales sont permanentes depuis janvier 2019, les 
électeurs peuvent donc s’inscrire pour le scrutin des élections 
départementales et régionales qui auront lieu en 2021 (dates 
encore non connues). RDV en mairie muni d’une pièce d’identité 
et d’un justificatif de domicile à votre nom, ou directement en 
ligne sur service-public.fr

Carte d’identité et passeport : délivrés à la mairie de Montceau-les-
Mines - & 03 85 67 68 00

Carte grise  délivrée uniquement en ligne  : https://immatriculation.
ants.gouv.fr

Démarches des associations  : greffe des associations, sous-
préfecture de Chalon-sur-Saône 
& 03 85 42 55 55 

 pref-associations@saone-et-loire.gouv.fr
ou en ligne : https://www.service-public.fr/associations

PACS en mairie de Pouilloux - & 03 85 79 10 39
Pour la modification d’un PACS signé avant novembre 2017, ou sa 
dissolution, la démarche à effectuer dépendra du lieu d’enregistrement 
du PACS. Vous devrez contacter l’officier d’état civil (mairie) du lieu du 
greffe du Tribunal d’Instance qui a procédé son enregistrement.

LE SECRÉTARIAT DE MAIRIE PEUT VOUS AIDER 
DANS VOS DÉMARCHES EN LIGNE. 

Merci de prendre rendez-vous en indiquant le type de 
démarche et votre situation, ce qui nous permettra de vous 

renseigner sur les documents à apporter lors de votre rendez-vous 
(carte d’identité, CB, justificatif de domicile…).

GENDARMERIE 
(RATTACHEMENT À LA COMMUNAUTÉ DE BRIGADES DE GUEUGNON)
Brigade de Perrecy-les-Forges & 03 85 79 32 34 (ouvert vendredi 
après-midi. Les autres jours, appels renvoyés sur Gueugnon ou 
Mâcon)

DÉCHETTERIE DE CIRY-LE-NOBLE 
Adresse : RD 60 la Croix 
Badge commun aux 5 déchetteries de la CUCM  
Infos : & 0 800 216 316
Horaires d’ouverture : lundi, vendredi et samedi 9h-11h45, 		
              	         mercredi 14h-17h45
CUCM & N° vert 0 800 216 316

SERVICE DES EAUX 
Branchements : SAUR & 03 85 88 76 76 - https://www.saurclient.fr/
Facturation : C.mon.o : & 0 969 321 157 - https://www.c-mon-o.fr/

MAIRIE
Le Bourg - 71230 POUILLOUX - & 03 85 79 10 39 
Agent technique & 07 85 69 40 68

 mairiepouilloux@wanadoo.fr 
Site internet : http://www.pouilloux71.fr
Horaires d’ouverture 
Lundi, mardi et jeudi : 8h30-12h / 13h-17h30
Mercredi : 8h30-12h / 13h30-17h30
Vendredi : 9h-12h / 13h-17h

Madame, monsieur, chers administrés,
L’actualité de 2020 ne se résume pas en une page, mais voici les 
événements qui m’ont le plus touché.
J’ai d’abord une pensée particulière pour les personnes affectées 
par la tempête Alex ou par la crise sanitaire liée au virus Covid-19.
Le 15 mars dernier, les élections municipales étaient maintenues 
et j’en profite pour vous remercier de la confiance renouvelée à 
notre équipe. Deux jours après, la population était confinée pour 
une durée de 55 jours. Alors que le Conseil municipal n’était pas 
mis en place, il a fallu gérer l’urgence. Je salue la mobilisation 
de l’ensemble du personnel soignant et je n’oublie pas nos 
couturières pour la fabrication de masques.
Le 11 mai, la France sortait progressivement de son confinement, 
l’école reprenait partiellement avec un protocole sanitaire strict. 
Je remercie nos enseignants de l’excellent déroulement des cours 
à distance, et nos agents communaux qui continuent d’appliquer 
les préconisations gouvernementales.
Je soutiens les associations locales, contraintes à l’annulation de 
leurs manifestations, les artisans, commerçants et agriculteurs, qui 
ne sont pas entièrement indemnisés de leur manque à gagner.
Merci aux membres de la commission pour la préparation de ce 
bulletin, je vous invite à le parcourir pour vous informer des actions 
de ce début de mandat. Nous avons dû sélectionner certains 
projets, le coût de la crise sanitaire impactant notre budget. 
Je souhaite de tout cœur une année 2021 beaucoup plus 
sereine aux nouveaux habitants et à tous les polliaciens. Que les 
rencontres, familiales ou autres, puissent se réorganiser.
Bonne et heureuse année, bonne santé.

Michel CHARDEAU

Parce qu’un accident de vie ou de parcours peut arriver à chacun 
d’entre nous, parce que personne ne doit rester sur le bord du 
chemin, le Centre Communal d’Action Sociale est présent pour 
aider, orienter et porter secours aux administrés en difficulté. Chaque 
demande est étudiée au cas par cas, en toute confidentialité.
Le CCAS distribue également le colis de fin d’année aux polliaciens 
de plus de 70 ans (en 2019, 103 colis distribués, et cette année, 114 
sont prévus)

COMPOSITION POUR LES 6 ANS DE LA MANDATURE 
Président de droit : CHARDEAU Michel

MOT DU MAIRE

CCAS
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6 élus du conseil municipal  
Mme CHANOIT Nathalie
Mme SZYMCZYKOWSKI Nathalie
Mme GORDAT Blandine
Mme VAILLOT Catherine 
Mme LEMOUSY Catherine
M. SOROKA Christian

6 personnes extérieures
Mme FAVIER Julie
Mme LAUTISSIER Christiane
Mmee BAILLY Annie
Mme SEURRE Audrey
Mme LAGRUE Carole
Mme DOIN Agnès

Le registre des personnes vulnérables 
est un dispositif mis en place par le 
CCAS pour aider les personnes fragiles 
en cas de besoin : canicule, inondations, 
pandémie, confinement …

Diverses actions sont alors entreprises pour veiller au bien-être 
des personnes inscrites : contact téléphonique, visite à domicile, 
activation des réseaux de proximité, mise en relation avec les services 
sanitaires et sociaux. Il s’agit d’assurer un suivi régulier des personnes 
isolées, fragilisées par l’âge, par un handicap ou par un mode de 
vie spécifique. Si vous vous sentez isolés et/ou en situation de 
fragilité, n’hésitez pas à contacter la mairie pour vous inscrire 
au & 03 85 79 10 39 ou  mairiepouilloux@wanadoo.fr
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UNE ÉQUIPE AU SERVICE DE TOUS
Pour mener à bien les actions décidées au sein du 
Conseil municipal, le Maire, en tant que chef du 
personnel, s’appuie sur 8 agents communaux, tous 
fonctionnaires titulaires à la commune de Pouilloux 
(sauf remplacements).

Qui s’occupe de vos enfants ?

A l’école, des agents communaux travaillent avec les 
enseignants, c’est le cas de Béatrice PERRIER, ATSEM 
de la classe des petits, et de Christiane VALLET pour la 
classe des grands. Elles assistent les enseignants pour la 
préparation, l’animation et l’hygiène des enfants, elles 
nettoient les locaux et le matériel. 
Béatrice accompagne les enfants dans le bus scolaire 
matin et soir. Christiane s’occupe également de la garderie 
du matin et du soir, et participe au service de la cantine.
Pour les repas au restaurant scolaire, la préparation 
(réchauffage, découpe, dressage, plonge) est effectuée 
par Chantal BARBIER. Pour le service, Marie-Hélène JUSTO 
et Séverine GIRARDON sont en salle avec Christiane.

Qui gère la salle des fêtes ?
Marie-Hélène JUSTO (et Séverine GIRARDON en période 
de vacances scolaires) reçoit les locataires de la salle, leur 
explique le fonctionnement des différents éléments et 
réalise l’état des lieux d’entrée et de sortie, ainsi que la 
remise des clés.

Qui entretient les locaux ?
Salle des associations, WC publics, écoles, bibliothèque, 
cuisine et réfectoire de la cantine, vestiaires du stade, 

mairie, tous les locaux communaux sont maintenus 
propres grâce au travail quotidien de Marie-Hélène 
JUSTO, Séverine GIRARDON, Chantal BARBIER, Christiane 
VALLET et Béatrice PERRIER.

Qui effectue la maintenance des équipements 
communaux ?
	 Éric GEY, agent 
technique polyvalent, 
intervient dans des 
domaines très variés, 
tels que la tonte et la 
taille des espaces verts 
communaux, l’entretien 
du stade et du cimetière, 
les petites réparations 
et l’entretien dans les 
écoles et les autres 
locaux communaux. Il 
s’occupe également de la 
logistique (déplacement 
de matériel, mise en 
place des panneaux électoraux et affichage, accès des 
entreprises aux bâtiments, gestion de la location des 
stands…).

Qui anime la bibliothèque ?
Conseils de lecture, prêts de livres, animations (café 
lecture, ateliers à thème, heure du conte, animations dans 
les écoles…) sont dispensés par Gaëlle WARTAK, qui est 
également à mi-temps au secrétariat de la mairie. Elle est 
épaulée par des bénévoles, notamment Mireille, Annie et 
Marie-Christine.

Qui vous accueille à la mairie ?
Delphine MARTIN et Gaëlle assurent l’accueil au 
secrétariat de Mairie et vous guident dans vos démarches : 
urbanisme, services périscolaires, inscriptions scolaires, 
location de salle, cimetière, état civil, aide sociale (CCAS), 
affouages, vie des associations, site internet, élections et 
tenue des listes électorales, recensement citoyen… 
…mais aussi tout ce qui a trait à la gestion des services 
communaux, dirigés par Delphine MARTIN, en lien étroit 
avec le Maire : personnel municipal (payes, plannings), 
budget communal, devis, facturation des services, 
secrétariat du Conseil municipal et des commissions, suivi 
des actes administratifs et de la réglementation, relations 
avec les institutions.

PERSONNEL COMMUNAL 

Béatrice & Christiane Eric

Marie-Hélène, Chantal & Séverine Delphine et Gaëlle



Curage du Tamaron sur 2m de part 
et d’autre du pont, à hauteur 

du Jardinier de Pouilloux

Route de Saint-Vallier : aménagement 
du cheminement piétonnier

Rue des Chaumes  
réfection de la chaussée

TRAVAUX 
COMMUNAUTAIRES 

2020
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Ecole Julie Victoire Daubié - & 03 85 79 05 81 

Mme PERRIER, Directrice de l’école, petite, moyenne et 
grande section

Mme LARAGE, grande section - CP	

Mme FERRARI, CE1 - CE2

M. PICCIOLI, CM1 - CM2

Mme BLANC, enseignante assurant la décharge de Mme 
PERRIER le lundi

Effectif 2020-2021 : 90 élèves
La commune de Pouilloux pratique la semaine scolaire 
de 4 jours. L’école dépend de l’Inspection de l’Education 
Nationale du Creusot.
La cantine scolaire accueille entre 55 et 75 élèves par jour.

Mardi, jeudi et samedi 9h-12h 
Mercredi 9h-12h / 13h30-18h
Renseignements : Gaëlle WARTAK 
& 03 85 79 19 31 -   biblio.pouilloux@wanadoo.fr

 www.facebook.com/bibliothequedepouilloux

Les chiffres de 2019 : plus de 180 inscrits, pour plus de 
3200 prêts et 1700 utilisateurs de la bibliothèque ou 
participants aux animations

VIE SCOLAIRE 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Pour rappel, les propriétaires de terrains doivent élaguer les haies longeant les voieries, nettoyer et 
entretenir les accotements.

ESPACE CITOYEN FAISONS PREUVE DE CIVISME

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

Le nouveau Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) est entré en vigueur le 24 juillet 2020. 

COMMUNAUTE CREUSOT-MONTCEAU

INFORMATION
Courant 2021, les bennes de 
collecte de déchets ménagers 
seront progressivement rem-
placées par des PAV (points 
d’apport volontaires) sur tout 
le territoire communautaire

PAV Aériennes

Terrain constructible à vendre

Nuit de la lecture - Janvier 2020
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COMMUNAUTE CREUSOT-MONTCEAU

Pour permettre un meilleur accès des services de secours, faciliter le repérage 
GPS pour le futur déploiement de la fibre optique, l’ensemble des lieux-dits de 
la commune a été adressé en 2020 et 28 nouvelles rues créées. 

Tous les riverains concernés ont reçu un courrier les invitant à venir 
chercher à la mairie une plaque de numéro pour leur habitation. 
Certaines démarches sont à accomplir pour changer d’adresse :  
le site service-public.fr permet de signaler son changement simplement 
auprès de nombreux organismes (CPAM, CAF, EDF, La Poste, Pôle emploi, 
Impôts…), et notamment pour la carte grise : 

https://psl.service-public.fr/mademarche/JeChangeDeCoordonnees/
demarche

Attention aux faux sites qui vous proposent des démarches payantes ! Le changement est gratuit (sauf pour la carte 
grise des véhicules en ancienne immatriculation, uniquement les frais d’acheminement du certificat)

Pour toute question, contacter le secrétariat de mairie.

     Merci
    Notre commune, 
comme le reste de la 
France, s’est retrou-
vée confinée pendant 
54 jours, perturbant et remettant en cause toute une orga-
nisation. Issue de cette situation inédite, la solidarité au sein 
de la commune a parfaitement fonctionné. 

La municipalité remercie chaleureusement l’ensemble des 
polliaciens et polliaciennes qui ont œuvré dans le cadre de 
la crise sanitaire (Covid-19), au travers d’actions, connues ou 
non, notamment les bénévoles qui ont participé à la découpe 
et à la couture des masques à destination des polliaciens qui 
en avaient besoin en vue du déconfinement (700 masques 
distribués).

Merci à tout le corps enseignant d’avoir prodigué aux élèves 
un enseignement à distance de qualité et enfin merci au 
personnel communal et aux associations d’avoir su s’adapter 
rapidement aux nouvelles normes sanitaires.

Bravo à tous pour cet élan de générosité et de solidarité !

Coût de la crise
Les protocoles sanitaires ont engendré des dépenses non 
prévues (achat de masques, gel hydroalcoolique, produits 
virucides, gants, blouses, distributeurs de savon et d’essuie-
main...), dont certains équipements sont à renouveler 
régulièrement, dépenses qui auront un impact sur le budget 
annuel.

De plus, la salle des fêtes, très utilisée en temps normal, n’a 
pu être louée depuis le mois de mars, du fait des mesures 
de confinement, puis des mesures actuelles toujours 
contraignantes. C’est une entrée d’argent en moins, que 
nous pouvons évaluer à 7000 € à ce jour.

Le virus est toujours là et le vaccin n’est pas encore trouvé. 
Chacun a le pouvoir d’agir en respectant les mesures 
barrières, distanciation physique, lavage des mains et port 
du masque, pour faire en sorte que le virus circule moins et 
ait donc moins l’occasion de toucher les plus fragiles.

NOUVELLES RUES ET NUMÉROTATION

CRISE SANITAIRE

Le terrain communal plat de 3700 m² (possibilité de diviser la parcelle) 
se trouve dans le quartier résidentiel des Seux, près du bois de Thomasse 

et à 2km du centre bourg - Prix : 30€/m². 
Viabilisation à prévoir (les réseaux sont très proches, passant en limite de terrain) 

& 03 85 79 10 39 ou  mairiepouilloux@wanadoo.fr

Local d’environ 110 m², situé au cœur du village et comprenant une grande salle de préparation (70m²), 
un magasin avec vitrine (20 m²), une pièce cuisine avec sanitaires (WC et douche). Convient pour commerce de bouche, 

multiservice ou toute autre activité. Loyer attractif.

Terrain constructible à vendre

Local professionnel à louer

Petit clin d’œil aux polliaciens qui nous ont 
rapidement alerté sur cette coquille…

bientôt corrigée 
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SALLE DES FÊTES 

Habitants de Pouilloux : 257 € le week-end

Extérieurs : 480 € le week-end	

Arrhes : 100 € à la réservation

Lave-vaisselle : 80 € - Sono : 50 €	

Associations locales pour leurs 
manifestations : 1 gratuité /an 
puis 72 €/manifestation 
(sono et lave-vaisselle gratuits) 

Conscrits de l’année : 3 gratuités/an

A noter : une caution de 500 € est 
demandée aux particuliers comme aux 
associations, ainsi qu’une attestation 
d’assurance - remise des clés vendredi à 
14h après état des lieux d’entrée, retour 
des clés lundi 9h et état des lieux de sortie. 

Attention, la sous-location est 
interdite, louer la salle à votre nom 
pour des non résidants engagerait votre 
responsabilité en cas de dommages ou 
autre.
Toute l’année, les associations locales 
bénéficient gratuitement des salles 
communales pour leurs activités hors 
manifestations, sous réserve de les rendre 
propres et en bon état.

Gratuité des stands à l’occasion de la fête 
des voisins.
Les habitants de Pouilloux peuvent 
bénéficier gratuitement des tables, chaises 
et vaisselle, seule condition  : utilisation 
sur la commune

STANDS (réservés aux habitants de 
Pouilloux, pour une utilisation à Pouilloux)
Stand de 30m² : 60 € le week-end 
Stand de 14m² : 30 € le week-end

CIMETIÈRE
Concession (2m²)
15 ans : 93 € - 30 ans : 180 € 
50 ans : 375 €

Cavurne(1m²)
15 ans : 45 € - 30 ans : 88,50 € 
 50 ans : 186 €

Columbarium 
15 ans : 750 € - 30 ans : 1 050 €
Dispersion des cendres : 75 €

AFFOUAGES
7,50 € le stère

VOS SERVICES
Cantine 
L’horaire de la pause méridienne  : 
12h-13h45
Repas cantine : 3,30 €
Les repas sont livrés par Bourgogne Repas
L’inscription se fait mensuellement à 
la mairie.
Annulation (et inscription) possible 
la veille avant 10h. 
& 03 85 79 10 39 ou 

 mairiepouilloux@wanadoo.fr

Garderie
Tarif : 1,20 € /heure
Horaires d’ouverture : 
7h-8h45 / 16h30-18h30
Rappel : la garderie est payante à 
partir de 16h30
& 03 85 79 05 81

Transports scolaires 1er degré
Le service de bus représente un 
coût important pour la commune, 
c’est pourquoi une participation 
est demandée aux familles (144 € 
par famille quel que soit le nombre 
d’enfants). Inscription annuelle.

Paiement des services gérés par la 
mairie sur internet
Les factures peuvent être réglées par 
carte bancaire via PayFIP (ex TIPI), en se 
rendant sur un site internet sécurisé  :   
https://www.tipi.budget.gouv.fr/ ou via 
le site internet de la commune http://
www.pouilloux71.fr
Elles peuvent également être réglées par 
prélèvement bancaire, en envoyant son 
chèque (Centre de Paiement de Lille) ou 
sur place à la Trésorerie de Montceau.

NOUVEAU : auprès de cer-
tains buralistes, en présen-
tant le datamatrix (QR code, 

tel que celui en illustration) indiqué sur la 
facture (en numéraire pour des sommes 
jusqu’à 300€ ou en CB) Près de chez vous : 

À St-Vallier :
- Mag Presse - 83 av Max Dormoy 
- Tabac St Vallier - 69 rue Waldeck Rochet 

À Montceau :
- Le Kedhive 4 rue de la République 
- Royal Tabac 5 rue Danton
- Tabac presse de la Saule 20 rue Jean Didier
- La Civette 32 rue des Oiseaux
- Le Barbès 19 rue Barbès

Le Relais Assistants 
Maternels Enfants Parents 
Intercommunal du Clunysois

Le RAMEPIC est un lieu d’informations, 
d’accompagnement et d’animation, 
il a pour but de faciliter et améliorer la 
qualité de l’accueil de l’enfant chez les 
assistants maternels.

A qui s’adresse-t-il ?
- aux parents et futurs parents : en les 
accompagnant dans l’accueil de leur 
enfant
- aux assistants maternels agréés : en 
leur apportant un soutien dans leur 
profession
- à toute personne désireuse de se faire 
agréer

Qu’est-ce qu’on y trouve ?
- des temps d’animations : ils ont lieu 1 
fois par mois à la salle des associations 
de Pouilloux. Les enfants accompagnés 
par leurs assistants maternels y trouvent 
un lieu d’éveil (activités manuelles, 
motricité fine...)
- des permanences administratives, Rue 
du Commerce à La Guiche (mardi et 
jeudi de 13h30 à 17h) qui s’adressent 
aux parents et assistants maternels 
concernant :
- les relations autour de l’accueil de 
l’enfant (projet d’accueil, adaptation...)
- les questions liées au contrat de travail, 
les aides possibles
- aux assistants maternels, dans 
l’exercice de leur profession au quotidien 
(statut, questionnements éducatifs...)
Afin de faciliter la recherche du mode 
d’accueil pour les familles, le RAMEPIC 
recense les disponibilités des assistants 
maternels
Contact : & 03 85 24 54 00 

 ramepiclaguiche@enclunisois.fr 
Liste des assistants maternels de la 
commune sur demande à la mairie de 
Pouilloux

Tarifs Publics 2021
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : quelques chiffres pour Pouilloux

	 - Transport scolaire 1er degré .........................................................................................................................................................22 000 €
	 - Alimentation (cantine) ........................................................................................................................................................................22 000 €
	 - Achat de livres (bibliothèque)..........................................................................................................................................................3 700 €
	 - Voirie et réseaux.............................................................................................................................................................................................9 800 €
	 - Fournitures d’entretien (dont produits virucides, gel hydroalcoolique)................................... 12 000 €
	 - Fournitures de petit équipement (dont masques)................................................................................................9 500 €
	 - Entretien des bâtiments publics ............................................................................................................................................31 500 €
	 - Assurances ...........................................................................................................................................................................................................9 400 €
	 - Charges de personnel .....................................................................................................................................................................269 000 €
	 - Elus..............................................................................................................................................................................................................................68 000 €
	 - Attribution de compensation versée à la CUCM .............................................................................................. 79 500 €
	 - Aide aux familles pour les centres de loisirs .................................................................................................................3 000 €
	 - Subventions aux associations et au Centre Communal d’Action Sociale ..............................6 650 €
	 - Ecole (transports activités, fournitures scolaires, subvention coopérative) ............................9 100 €
	

	 - Impôts et taxes* ....................................................................................................................................................................................341 076 €
	 - Produits des services  (participation des familles, affouages, concessions)*......................25 600 €
	 - Dotations et participation* .......................................................................................................................................................215 050 €
	 - Locations (salle des fêtes, logements)...............................................................................................................................24 500 €
       *dont remboursements, reversements et participations CUCM 16 300 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

Investissement :
Dépenses 230 100 € / Recettes 230 100 €  

BUDGET 2020
Voté le 16 juin 2020 (Décision modificative du 03/11/2020 incluse)

Fonctionnement : 
Dépenses 721 250 € / Recettes 721 250 €

DÉ
PE

NS
ES

RE
CE

TT
ES

DÉPENSES 
- Rampe pour personnes à mobilité réduite au cimetière ...24 000 €
- Travaux sur les chemins ruraux (impasse de Vertpré,
    impasse des Trembles, rue de Thomasse, impasse du Canal) ............20 000 €
- Thermostats bâtiments publics.........................................................2 000 €
- Filet terrain multisports ...................................................................................720 €
- Panneaux de rues et numéros de maisons  ........................5 000 €
- Annuités d’emprunt ..................................................................................39 000 €

RECETTES (subventions) 
- Conseil départemental ..................................................................3 425 €
- CUCM	 ..........................................................................................................12 000 €
- ENIR (Etat)......................................................................................................5 000 €
- DETR (Etat) ..................................................................................................3 445 €

Vaisselle et placards salle des fêtes (8 000 €) et projet d’équipement 
numérique école (15 000 €) sont reportés en 2021

Connaissez mieux le budget de votre commune
Le budget de la commune est l’acte par lequel sont prévues 
et autorisées les recettes et les dépenses annuelles de la 
commune. Il est établi en section de fonctionnement et section 
d’investissement, tant en recettes qu’en dépenses.

La section fonctionnement retrace les opérations 
courantes, celles qui reviennent chaque année.

Pour les dépenses, il s’agit entre autres des salaires des 
agents communaux, des frais de chauffage et d’entretien 
des bâtiments municipaux, des participations au titre de 
partenariats.
Pour les recettes, il s’agit du produit des impôts locaux, 
mais également des dotations en provenance des autres 
collectivités locales ou de l’état, du produit des services.

La section investissement retrace les opérations 
non courantes, ponctuelles, de nature à modifier le 
patrimoine de la commune

Pour les dépenses, il s’agit principalement des nouveaux 
travaux, des acquisitions immobilières, mais également du 
remboursement du capital des emprunts.
Pour les recettes, il s’agit principalement des subventions 
d’investissement liées aux travaux, des nouveaux emprunts 
souscrits.

Impôts locaux 2020
Le Conseil municipal de Pouilloux a maintenu les taux 
des 2 taxes communales pour 2020 (La Taxe d’Habitation 
étant gelée dans le cadre de la réforme soit 16,61%) 
Taxe Foncière Bâtie : 23,65% 
Taxe Foncière non Bâtie : 57,97%
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Pour paraître sur le site de la commune, les associations peuvent remplir le formulaire téléchargeable sur 
le site de la commune à l’adresse : http://www.pouilloux71.fr/liste-des-associations, il est également 
disponible à la mairie (fournir le récépissé de déclaration en sous-préfecture)

Chasse la Saint-Hubert 	 M. BOUDRY Jimmy 	 06 23 73 26 38
Boxing Club 	 M. DELEY Christophe 	 06 22 73 28 54
Détente et Loisirs Polliaciens 	 Mme TERRIER Carine 	 06 15 44 58 27
Etoile Sportive Pouilloux (ESP) 	 M. FEDUZI Julien	 06 65 62 70 72 
		  & M. NAFFETAT Nicolas 	 06 18 93 82 19
La Marelle 	 Mme PORTEFAIX Anaïs 	 09 52 75 73 83
Aéromodélisme 	 M. SIROP Emmanuel 	 06 86 91 92 92
Comité des Fêtes 	 M. DOIN Bernard 	 03 85 79 02 83
Jardin des Voix 	 M. SAUNIER Alain 	 03 85 79 12 43
Libre Regard 	 Mme MAZILLE Odette 	 03 85 79 00 71

VIE ASSOCIATIVE
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COMMERCES / ARTISANS / HÉBERGEMENTS

Commerces / vente
Agribreuil, fromagerie - M. TISSIER & 03 85 79 16 18

GAEC L’Hoste, fromagerie
Mme L’HOSTE & 06 48 13 77 22 

La Chèvrerie des Crochets
Mme VERNOCHET & 06 16 37 48 07

Bar de l’aérodrome & 03 85 79 10 83

Le Jardin de Vincent, maraichage
M. REY & 06 12 91 32 13

Hébergements
Gîtes en Thomasse - M. LAGRUE & 03 85 57 39 56

Gîte de la Brierette 
(Gîte de France 71 n°1646 - 3 épis) - M. ANDRE & 07 81 40 74 98 

Gîte L’Escale Bourguignonne - lescalebourguignonne@gmail.com
(Gîte de France 71 n°1915 - 3 épis) - M. PALLOT & 06 63 56 79 10

Artisans/Entrepreneurs
Le jardinier de Pouilloux, horticulteur
M. COPHIN & 03 85 79 03 94 

Laurent menuiserie
M. TESSEREAU & 06 87 55 87 55

Plombier - Chauffagiste
M. GRILLARD & 03 85 79 00 15

SARL Les jardins d’antan, entretien et élagage
M. MOREAU & 06 32 04 92 33 & M. BONIN & 06 79 20 90 25

Raphauto71, dépannage, réparation, pneus à domicile 
M. BLANCHARD & 06 69 50 45 30

La Fée du bois, arts et loisirs
Mme SPOHR & 06 38 36 98 06

Fags 71- Deratisation et désinsectisation
M. PERRIN & 06 74 00 28 09

LGTP - Terrassement
M. GIRARD & 06 13 57 96 76

Jo’an Services
M. GOMEZ & 06 49 10 84 95

Pour paraître sur le site de la commune et dans la liste ci-dessous, les entreprises ayant leur siège social sur la commune peuvent remplir 
le formulaire téléchargeable sur le site internet à l’adresse : http://www.pouilloux71.fr/liste-des-associations, il est également disponible à la 
mairie (pièces à fournir extrait Kbis de moins de 3 mois pour les sociétés, document attestant l’existence légale de l’entreprise pour les artisans, 
commerçants, professions libérales et agriculteurs... en nom propre)

6 naissances
BON Léna  .............................................................................................2 janvier 
DURAND Alice  ............................................................................17 janvier
GAUTHY PERROUTY Eline  ................................................13 mars 
CAMPION Kassia  ........................................................13 septembre 
VIDAL-FEDUZI Samuel  ........................................25 septembre 
VALLIN Emy  ...............................................................................16 octobre 

 

2 décès

CHARCOSSET Xavier .................................... 6 décembre 2019 
BERTHELON née LAGROST Yvonne  .......................4 juillet 

ETAT CIVIL 2020 (au 25/11/2020)
Parution selon autorisation
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